
MINISTERE

DE

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L ' A R C H I T E C T U R E .

MONUMENTS HISTORIQUES.

-

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

C (11 ' ' "\' P"\JUe Jibtnuike oe l oc)uctxbior)

^-'< if iZsi^iJ c£&s ta<

ea-e^i^ &?is c/i&rfs/ aftt- ...2.4. . , , /...J

.irL...datâ ..... du- 10 -s-éi

7ve JD; _ortant ad^ésic :it..

o
co

•a1
i

O
•31

7
o

Le s .

..situées ..... à..il

..... 5 ..... à...Y3

SOil /itz. <.a^f^e



/i^ede-n-/-' a^t^,&/& de-tel' ^a^i^Jc^^/-^ tz-tt- 6>6t-'l>

tes tcz <26/66ezSe.e}rz- a(e/ £ 6

J.

<-,/'£ J&-Zez> ?&&é'eM& am, <^sZetâe- .. ...... .-.

/ y _/fe--ifej> c0mmttn-&'et...a... ^ve-lév..»

4l.i£S.on...et.;..à..;la...j

^^

en* ce/ attï te/ c-&nsC'e-t-n&', ace/

déoembre

Par délégation
Le Directeur de 1 fArohiteo tur«

Signé S B* PSRGEET



MINISTERE

DE

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION -SiW-HHW.

DE L ' A R C H I T E C T U R E .

MO.WJMEYTS HISTORIQUES.

;
U. ,S

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

z&d

> P >c)e loc'ucabion

afe*' /et czz/fe/

34 _ -- .. .v.r.e....

VU...L ..... s.n....s,.

'ci ' .Ai^y.^lE... .

.^....^.Q....~, .........

.. ... ........ ol .̂i.- ..uu .......fil..

^...r...ô3...-...,-

..l!...1.'

.v.e.fsi...

/itv&tn^ /&J m&t2st6??Z£:?z,&t /Zt'éifoze.'a&tisJ.•



/t-ï.é

cze/

et et

£ &

« et- &z>

ce/ at-ct-ï te/ ', cze

19 déoembre

Pair délégation
Le Directeur de l'Architecture

Signé s R« PERCHST



MINISTERE

DE

L'EDUCATION NATIONALE.

DIKECTÏON OB>H

DE L ' A R C H I T E C T U R E .

MOXl'MEXTS HISTORIQUES.

'.-

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

in
o
eo
•a"

o

p fil • • \f r> • P
,Xe «JllOinuike c)e loc'ucabion nationale,

.

if

€.a^

la_.le.ti.v.re......ç . j ...............

.kI;..L5 _t

>J\3vt

r\^,. /?
<J>&4'£(:&te''

............

à.. .1.11,- ...d.a....l '-

... ..... (.Gard..)....

Atz- e.a&6eJ.



/ï-è.&d&n'^' e&i4,êi!'& de.'&ez- ^fzrZ'Jo&t'y-' zitt- C'tt-ï

ate/ tcz ^^f^c^^f./y-^i' aïe/ ^^

* — ''£Je-&ez- n&é'eM& ez>6t- i^/ï.&fe-/-' aïtt' afe/&ez4,£s>??ze-s2,^-' aï

i...~^.+ .. -~_ _______ —

.....au. . -L ^

tft

ce/ atteï te/ ecwee -bne/, tze/

19 décembre

Far délégation
Le Directeur de* lrArohitecture

A .

Signé S H. PBBCHBT



M1NISTÈRE R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

L'É1)UCVTIO.\.

DIHÉCTION

DE L ' A R C H I T E C T L R E .

MOMME.VTS HISTOB1QIES.

Zi-
-

o
-ïf
C<1

•ef
•3"

I

e Jllbiiiu5ke ce LocVicatfon ruxh/oruxle,

£&4

/^'ï £ ez^cJ

.Vu:..l. en date du J82 Février 194? d« ................

<->&&&C'^e''/i/>

.M.s....jar.Gelle..a...fi^

7 ...e.t....6û 3ituées--à 1*intérieur de-1-?«
o

St...An.d.rê à..Vilxen.eu.Y6-les-AYlgii.ûii....(..Gax.à.}

•-"î» /



*.

/i^ede-tt-A ez-Z4,é%?& de-bai* ez-f^Jc^,/--' tztt-

£<s/ zcz- étï^ttf&Se-o-ïi- afe/ f ^f

: J.

t-S'ïsJe-'Ztz- ^z^y-^^€-& e&tt- <— /•i&fis-^' a(t6 afe/t-

•^/r£aLttos' ates &%> c0ftt>9?&e6*zes af..&...3T£ià "j— 1-8.3.*-

..... 9.$ ,re ..... ; ............. ;

a^ttes te/ G&WG&'&ne/, ae

19

Par délégation
Le Directeur de l*Arohiteoture

Signé : R. P1BCHET



MINISTERE

UK

L'ÉDUCATION \ATIO\ALE.

BEAUX-ARTS.

O/

DECRET.

JLe £1 icakc)en,fc c)e la Jleimbtiiuie cr

aut-

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments
Historiques dans sa séi-noe du 8 juillet 1938;

Vu la délibération, en date du 29 mai 1957, par
laquelle le Conseil Municipal de Villeneuve-les-Avignon
émet un avis défavorable au classement parmi Iss Lonuments
Historiques de 1 a parcelle clé terrain communal portant le
n° 79p &u plan cadastrai;

Vu la lettre du Liinistre de l ' Intérieur, en date
du 24 octobre 1938 et les autres pièces jointes au dossier

ticle 4;
Vu la loi su 31 décembre 1913 et notamment l'ar-

La Section de l ' Intérieur, de la Justice, de
l'Education Nationale et des Bsaux-Arts du Conseil d ' tat
entendue;

D E G R E T vE :

Article premier

Le parcelle de terrain communal située aux abords

au Fort s^-int André à Villeneuve-les-Avignon (Gard) et por«

tant le n° 79p au plan cadastral est classée parmi les i.o-

numents Historiques.



DECRET classent parmi les Monuments historiques la parcelle de terrain
située aux abords du Fort St. André à Ville neuve-le s-^vicnon (-Gard).

Article 2

Le Ministre de l 'Education Nationale est chargé

de l 'exécut ion du présent décret.

Fait à Paris, le * i f r fcvwru , \<\
1 |

l/

Par le président de la Républ/Lque:
Le Ministre de l 'Education Nationale;
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DIRECTION G E N E R A L E

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S H I S T O R I Q U E S .
'
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,• et le décret du 18 Mars 1924 déterminant
les cmdi t ions d'application de ladite loi;
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Novembre 19 24 j_

c vot-te

la parcelle de t e rr _a i n sise f a c e au f r on t. _.

sud du Fort Saint-André à Ville neuve-les-Avignon

et inscrite au...caâa.stre sous .le N° 4.8S.P (s.Q.ct.i.on
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L'INSTRUCTION PUBLIQtK
ET DES BEAtiX-ARÏS.

BEAUX-ARTS.

e/ czej

DÉCRET.

c)e ur toio

du - 4®tâûfae f/e l \
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à

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments Histo-

riques dans sa séance du 23 Novembre 1924 tendant au clas

sement de la parcelle de terrain inscrite au. cadastre de

la commune de Villeneuve-les-Avlgnon (Jard) sous le n°

532 et avoisinant l'ancien château dit ""Fort St-André1"

édifice classé;
\u le re fus de Mme Vve LYOif, propriétaire, de consen-

tir au classement;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913 et notariment l'article

Vu le décret du 13 Mars 1924;
/

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;

D É C R È T E

Article premier.

La parcelle de terrain inscrite au cadastre de la

commune de Villeneuve-lea-Avignon (Cierd) sous le N° 5,32

et avoisinant l'ancien château dit 'Fort St-André1' édifice

classé, est classée parmi les Monuments Historiques.
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Article 2,

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts

est chargé de l'exécution du présent décret»

Fait à Paris, le

Par le Président de la République;

Le Ministre de l'Instruction publique
et des Beaux-Arts,

•Uit
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VU le consentement donné par Mme VVe LYON,

propriétair©,

condition? d • apDlication.de la dite loi;
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for&mi&r.

La parcelle de terrain^ inscrite au cadagtre_jLe

la commune.....da^ Villeneuve-les-AV'ignQn (Gardl...aous._ie

n° 513 et avpisinant^l'ancien cliateau .(lit "Port

Jdifice

est e f
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lès-Avignon et à lune vye LYON, propriétaire, demeu-

rant a Vi Ile neuve- le s-Avi gnon,
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Pait à ..... M..Â..I..[927
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BEAUX-ARTS.

JLe Stfceàioeti/b ce Lcc
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èfew fa rw/i/iow au • vfovnufoe ae / « >

77 ' /
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Vu l'avis émis par la commission des Monuments

Historiques dans sa séance du 28 Novembre 192^ et tendant

au classement de la parcelle de terrain inscrite au cadas-

tre de la commune de villeneuve-les-Avignon (Gard) sous

le ii° 78 • ' et avoisinant l'ancien château dit Tort st-

André" édifice classé;

Vu la lettre en date du 23 Juin 1926 par laquelle

M, le Préfet du Gard certifie le refus de M. rEYSSOU, pro-

priétaire de consentir au classement;

Vu les autres pièces produites et Jointes au dos-

sier;

Vu la loi du 31 Décentre 1913 et notamment l'arti-

cle 5;

Vu le décret du 18 Mars 1921*;

| La section de l'Intérieur, de l'instruction Publique

et des Beaux-Arts du conseil d'Etat entendue,

D E C R E T E :

Article premier.

La parcelle de terrain inscrite au cadastre de la

commune de Villeneuve-lès-Avignon (Gard), sous le K° 78 '



' tt*- '*i*>UxM/7$^lk

et avoisinant 1'ancien château dit "Port st-Anaré* édifice

classé, est classée parmi les Monuments Historiques.

Article 2.

Le Ministre ae l'Instruction publique et des Beaux-Artg

est chargé de l'exécution du présent décret.

Pait à ^

Par le Président de 1

Le sinistre de l'instruct
Publique et des
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DÉCRET.

de la JxepiunicHie c/

roÂ/io-)^ eut ae l *

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments

Historiques dans sa séance du 28 Novembre 1924 et tendant au

classement de la parcelle de terrain inscrite au cadastre de

la commune de Villeneuve-les-Avignon (Gard) sous le nume'ro

534 et avoisinant l'ancien château dit "Port Saint-André*,

édifice classe' ;

Vu le procès-verbal en date du 7 novembre 1925;

constatant Le refus de M. Marius GONET, propriétaire, de

donner son adhésion au classement;

Vu les autres pièces produites et jointes AU dossier

ticle

Vu la loi du 31 De'cembre 1913 et notamment l'ar-

Vu le décret du 18 Mars 1924;

ia Section d« l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue,

D E C R E T E

Article premier

la parcelle de terrain inscrite au cadastre de la

commune de Villeneuve-lé^-Avignon ( G a r d ) sous le n° 534- et

avoisinant l'ancien château dit "Port Saint-André" édifie»



<&6£>j\*i\ fy-

c-lasae, est classée pariai les Monuments Historiques.

Article 2

Le Ministre cie l'Instruction Publique et des Beaux

Arts est chargé de l'exécution du présent décret,

fait à Paria, le

,ie Ministre de
publique et des

Par la Président de-<fa P.e'publique
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Vu l'avis émis par la Corarûission des ilonuments Histo-

riques dans sa séance du 28 Novembre 192*4- et tendant au

classement des parcelles de terrain inscrites au cadastre

de la eoïumune de Vi lleneuve-le s-Avignon (Gard) sous les
03 2

il , 521, 522, 523, 523 ,et avcisinant l'ancien ciiâteau dit

"Fort Saint-André" édifice classé ;

Vu le procès-verbal en data du 7 NcveaiDre 1^25 consta-

tant le refus de M, Louis David, propriétaire de consentir
;

au classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Déceiii'bre 1913 et notaient I'article5;

Vu le décret du 18 Mars

La Section de l'intérieur,de l'instruction Publique et

des seaux-Arts du Conseil d'Etat enterjûue,

i i
D E C R E T E :

Art icle premier

Les parcelles de terrain inscrites au cadastre de la
03

commune de Villeneuve-lès-Avignon ( Gard )soua les N , 521,
2

523, 523 et avoidînant l'ancien cnâteau dit «Ftont Saint-

Anaré«édif ice classé, sont classées pariti les Uonuments

Historiques.

Articie 2



Article 2

Le Ministre de l'Instruction Publique et aes Beaux-Arts

eat criargé de l'exécution du présent décret .

Paris,

Par le Président de la

Le Ministre de l'Instruction Put»lique
et des Beaux-Arts,
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ET «ES BEMX ARTS. DECHET.

BEAUX-ARTS.
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du . Mwûtre c/e l'.

Vu l'avis émis par la Commission des Monuxaenta His-

toriques dans sa séance du 23 Novembre 1924 et tendant au

classement des parcelles de terrain inscrites au cadastre

de ia commune de ViÂieneuve-ies-Avignon (tfard) sous les

Uos 514 et 515 et avoisinant l'ancien château dit 'Fort
>

Saint -André ̂ édifice classé;

Vu ia lettre en date du 13 Septembre 1925 par la-

quelle M. Benoît Dupau, propriétaire, refuse de donner

son adhésion au cias sèment;

Vu ies autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913 et notamment l'article

5;

Vu le décret du 13 Mars 1924;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;

D G R i T E

Article premier .

Les parcelles de terrain inscrites au cadastre de

OSia commune de Viiieneuve-ie s-Avignon (Grard) sous ies n

5.14 et 515 et avoisinant l'ancien château dit •'Port Saint-

André*^ édifice classé, sont classées panai les MonuiTE nts
Historiques.
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Article 2.

Le Ministre de .̂ Instruction Puoxique et des Beaux-Arts

est chargé de inexécution du présent décret.

fait à Paris, le

Par le Président de ia Rép
»

Le Ministre de I*Instrucjit>n
Publique et des Beaux-Arts,
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Le Uinistre de l'instruction pulUlque et des Beaux-Art»,

Vu 1»article 2,paragraphe 1er de la Inl du 31 Décembre

1913 iaux termes duquel sont considérés comme régulièrement

classés avant la promulgation de la dite loi les inmneuMes

inscrits sur la liste générale des monuments classés publiée

officiellement en 1900 par la Direction des B-mux-Arts :

O I R T Z f X l

que l'ancien château dit «Tort Saint-André* k Villeneuve les

Avignon (Gard) figure page 39, colonne 2, alinéa 13,'sur la

liste générale des lûcnument9 classés publiée offlclelleraent

en 1900 k l ' imprimerie Nationale,

Fait, k Paris, le j 4 NO^l 1925



MINISTERE

D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
ET DES BEAUX-ARTS

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

DES BEAUX-ARTS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

des

SERVICES D'ARCHITECTURE

ARRÊTÉ
Le Ministre des Travaux publics, des % Postes

et des Télégraphes, chargé par intérim du Ministère de

M JMMT3 HISTORIQUES

G A R D .

VILLENEUVE-lès-Avignon.

Port Saint-André.

Maison du XV° siècle
rue Basse,

-o-

Vu la loi du 30 mars 1887 et le règlement d'admi-

nistration publique du S Janvier 1889 ;

Vu l'avis de la Commission des Monuments Histo-

riques en date du 8 Juillet 1910 ;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des

Beaux-Arts;

A R R E T E :
Article premier,

Est classée parmi les monuments historiques la

Maison du XV° siècle, en ruines, sise à Villeneuve-lés

Avignon, dans l'enceinte du Port Saint-André, rue
os

Basse (N - 11 et 12 p du plan cadastral de la commune)

laquelle maison est la propriété de l'Etat,

Article 2.

Le présent arrêté sera notifié à M, le Ministre

des Finances, à M, le Préfet du Gard et à M, le Maire

de Villeneuve-lès-Avignon.

Paris, le 19 Août 1910.

/



M1NISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DE L ' INSTRUCTION PUBLIOUE

DES BEAUX-ARTS
ET DES CULTES

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

DES BEAUX-ARTS

ARRÊTÉ

Monuments Historiques

r* A ï? T\ s?
afed <^$eez.ttœ-tJS&t/J e/ c/ed

Vu la loi du 30 Mars 1887 et le décret du 3

Janvier 1839 sur la conservation des Monuments His-

torinues;

Vu la liste des dits monuments imprimée en 1862,

qui constate l'inscription du Fort-Saint-André à

Villeneuve-les-Avignon au nombre des édifices classés;

ensemble l'arrêté ministériel du 23 Avril 1903 qui

a confirmé ce classement;

Vu le décret du 23 novembre 19ûg, affectant le

dit port Saint-André au Service des Beaux-Arts;

Vu le jugement en date du 18 Octobre 1904, par

lequel le tribunal de première instance d'Usés a

adjugé a l'Etat, après surenchère, le terrain et

les constructions correspondant a la parcelle 84 du

plan cadastral de la Commune de Villeneuve-les-Avi-

gnon, Section F;

Considérant qu'en vertu de ce jugement l'Etat,

qui jusqu'alors ne possédait que les deux tiers envi-

ron des remparts du Port Saint-André, est devenu

propriétaire de la totalité^ces mêmes remparts; que

les portions des murs dont il s'est rendu acquéreur

et qui échappaient aux décisions de classement



antérieurement prononcées, méritent d'être sauvegar-

dés au même degré que le reste de la fortification

dont ils font partie;

Sur la proposition du Sous-Secretaire d'Etat

des Beaux-Arts,

A R R Ê T E :

Est confirmé le classement parmi les Monuments

Historiques de l'enceinte du port Saint-André à

Villeneuve-les-Avignon. Ce classement s'applique à

la totalité de l'enceinte, compris les tours et au-

tres ouvrages de défense qui s'y rattachent.



RÉPUBLIQUE ERANGAISE
D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Û U E

ET DES BEAUX-ARTS

BEAUX-ARTS A R R T
4" \M" ' & "f Ct

^£ JlUnotx* dit Gjttinwite,,àc l'J»niuJ>tûe,at> IWto et Jie* Z ĵz^A^oduw-L
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MINISTÈRE

D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
DES BEAUX-ARTS

ET DES CULTES

BEAUX-ARTS

MONUMENTS HISTORIQUES

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

A R R Ê T É

Le Ministre de l'Instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Les Monuments ci-après désignés sont classés parmi les Monuments

historiques, savoir :

ARTICLE 11.

Aucun travail, de quelque nature qu'il soit (consolidation, réparation,

décoration, restauration, agrandissement, grattage, badigeonnage) ne pourra

être exécuté à ces monuments sans que les projets aient été préalablement

approuvés par le Ministre de l'Instruction publique, des Beaux-Arts et des

Cultes.

ARTICLE I I I .

Le Préfet du département et le Maire de la commune sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 188

Pour ampliation,

Le Directeur des Beaux-Arts,

^/^^z^^ X1̂ ;̂-̂ ^^/ / ^

Signé :



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

WVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•ONUVENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

LE MINISTRE DE

ARRÊTÉ.

Sducetioji Nationale

Vu la loi du 3 1 décembre-' 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet i 9 a 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

abtjfeye bénédictine de Saint André corn?-

prise dans l 'enceinte du For-t-S4v-AP4r-é-à-.-V-lI-Ieo^uv

lès-Avignon (Gftrd) parcelles cadastralessec t4 oa-F-
n° 20,2l,22,23f,25,26r27,S8 et 29
?— 7-—
appartenant à Mqsmoiselles OBBRLS et

et inscrite sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

f, .

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de/la prélecture, au maire de la commune de Yj.1 1

at a inr propri é tp 1res

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, IP. la .Tain 1940 _.
Par autorisation:

Le Directeur Général des Beaux-Arts

T. S. V. P.
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